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SI PAS DE NON-CONFORMITES / POINTS SENSIBLES, INSCRIRE RIEN A SIGNALER = RAS 

GROUPE LOCAL : Nom de la société : 

Date : Nom du gérant.e / producteur.rice : 

Ateliers concernés :  

 Productions végétales     Productions animales     Productions apicoles     Transformation 

Date de début de la conversion* :  
 
Durée de la période de conversion* :  
 
(*Se référer au Kit de l’inspecteur pour compléter cette partie)  

 
Date de la prochaine inspection :  
 

 
 

Engagement(s) écrit(s) d’amélioration : 
 

Point de la NOAB 
non-respecté 

Conditionne 
la 

labellisation 

Critères de 
labellisation 

Amélioration proposée Echéance 
d’application 

 
 OUI 

 NON 

 NC majeure 

  Pt sensible 

  

 OUI 

NON 

 NC majeure 

 Pt sensible 

  

 OUI 

NON 

NC majeure 

 Pt sensible 

  

 OUI 

NON 

NC majeure 

Pt sensible 

  

 
 
Signature du représentant.e du Groupe Local                 Signature du producteur.rice 
 
 
 
 
 
 

 
PLAN D’ACTIONS CORRECTIVES 

BIO_LAB_FOR_PAC 

 
01/01/2025 
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GROUPE LOCAL : Nom de la société : 

Date : Nom du gérant.e / producteur.rice : 

Ateliers concernés :  

 Productions végétales     Productions animales     Productions apicoles     Transformation 

Objectif de la réunion :  

 Conversion et élaboration du plan 

d’actions correctives de l’exploitation 

 Première labellisation de productions  

 Continuité de la labellisation 

 Autre :  

 

Documents consultés : 

 Plan de Gestion Biologique 

 Grille(s) d’inspection daté.es du ______ * 

 Autres (plan cadastral, factures, analyses de 

sol, photos) 

 Plan d’actions correctives 

 
*inférieure à 6 mois pour être valide lors de la restitution en GL 

Des points sensibles ou non-conformés ont-ils été relevés lors de la restitution de l’inspection en GL ?   
 OUI, remplir le Plan d’Actions Correctives au recto 
 NON, inscrire RAS sur le PAC 

 

Décision prise : 
 

 Première conversion de l’exploitation et élaboration du plan d’actions correctives  

 Poursuite de la conversion  

 Avis favorable à l’attribution du label Bio Pasifika  en Conversion   en Garanti 

 Avis favorable à la reconduction du label Bio Pasifika  en Conversion   en Garanti 

 Avis Défavorable : Points critiques de non-conformité (se référer au PAC) 

 Règlement de litiges auprès du Comité de litige (renseigner la feuille de traitement des 

litiges) 

 
Commentaires : 

 
 
 
 

 
 
 

Signature du représentant.e Groupe Local  
 
Joindre la feuille d’émargement de la réunion 

 
GRILLE DE DECISION 

BIO_LAB_FOR_PAC 
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